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[bookmark: _GoBack]REGLEMENT GRAND PRIX CCIFP 2012 – MEILLEUR INVESTISSEUR

Préambule 	
La Chambre de Commerce et d’Industrie Française en Pologne (CCIFP) souhaite récompenser les sociétés qui œuvrent en faveur du développement des relations d’affaires franco-polonaises, en décernant annuellement le Grand Prix CCIFP. 

Article 1. Objectif du Grand Prix 
Le Grand Prix CCIFP est destiné à promouvoir les relations d’affaires franco-polonaises. Dans cet objectif, le Grand Prix met en lumière des sociétés exemplaires. Il donne droit au titre de lauréat du Grand Prix CCIFP. 

Article 2. Description du Grand Prix 
1. Le Grand Prix CCIFP, ci-après dénommé « le Prix », est décerné dans la catégorie « Meilleur investisseur » et deux sous-catégories (PME et grand groupe). Il met en valeur et encourage les sociétés qui ont effectué des investissements financiers, des investissements en faveur des employés ou dans les nouvelles technologies/solutions innovantes.

2. Le jury se réserve le droit de récompenser une société du prix « Coup de cœur de jury ».

3. Chaque société membre et non membre de la CCIFP qui a son siège en France ou en Pologne et qui coopère avec le marché français, peut se porter candidate au concours.

4. Le lauréat reçoit une attestation de son titre valable un an à partir de la date de réception du prix.

Article 3. Attribution du prix 
1. Le Prix est décerné par le jury après examen des candidatures par ses membres, et expertise des dossiers. 
 
2. Le prix est délivré aux lauréats lors du Forum „PME – grands groupes” qui aura lieu le 20 juin 2012.

Article 4. Promotion du Grand Prix 
1. Un appel à candidatures est diffusé sur le site Internet de la CCIFP, et dans le bulletin électronique. 

2. Les lauréats du Grand Prix s’engagent à communiquer dans les communiqués ou déclarations qu’ils ont obtenu le prix du „Meilleur investisseur“ et, dans la mesure du possible, à participer aux événements organisés par la CCIFP à la demande de celle-ci. 

3. Les candidats et les lauréats autorisent la CCIFP à publier une présentation de leur société relative aux informations du dossier de candidature déposé ainsi qu’à diffuser tout portrait multimédia réalisé dans le cadre de la valorisation de ce prix ou toute autre action d’information et de communication de la CCIFP, sans pouvoir prétendre à aucun droit, quel qu’il soit.

4. La CCIFP se réserve le droit de publier à l’occasion du Grand Prix un „Rapport des Bonne Pratiques” qui présentera toutes les informations sur les investissements effectués par les sociétés participant au concours en 2012. L’élaboration des textes du rapport se fera sur la base des informations transmises dans les dossiers de participation au concours et leurs publication devra être soumise pour validation définitive aux sociétés.

Article 5. Candidatures
1. Peut faire acte de candidature toute société membre ou non-membre de la CCIFP, de droit français ou polonais, exerçant des activités sur le territoire français ou polonais et coopérant avec le marché français. 

2. Ne peuvent postuler les membres du jury et les experts sollicités dans le cadre du présent prix, ainsi que les membres de leur famille (conjoints, ascendants, descendants et collatéraux au premier degré). 

3. Chaque candidat ne peut présenter qu’un seul dossier de participation, conformément aux dispositions de l’article 6 du présent règlement. 

4. Tout candidat reconnaît avoir pris connaissance du présent règlement et en accepte les dispositions. 

5. Ne sont recevables que les dossiers déposés avant la date de clôture des inscriptions fixée à l’article 6 du présent règlement. 

6. La participation au concours est gratuite. 

Article 6. Dossier de candidature 
1. Les formulaires de participation au concours sont disponibles en ligne sur le site de la CCIFP www.ccifp.pl ou sur simple demande auprès du secrétariat de la CCIFP au +48 22 696 75 80. 

2. Les membres du jury et les personnes ayant accès aux dossiers déposés dans le cadre du Grand Prix s’engagent à garder confidentielle toute information relative aux dossiers. 

3. Le dossier de candidature comprend obligatoirement le formulaire de candidature dûment rempli, avec notamment mention des nom, prénom, coordonnées de la société candidats et la signature de la personne responsable.

4. Les dossiers sont envoyés par pli recommandé avec accusé de réception à l’adresse suivante: Małgorzata OLeszkiewicz, CCIFP, ul. Widok 8, 00-023 Varsovie ou par mail avec accusé de réception à l’adresse mail : ccifp@ccifp.pl.

5. La date limite d’envoi des dossiers est fixée pour l’édition 2012 au 25 mai avant minuit; le cachet de la poste (ou la date d’envoi de l’e-mail) faisant foi pour les dossiers. 

6. La CCIFP se réserve le droit de prolonger la période d‘envoi des dossiers au concours. Une information adéquate paraîtra sur le site www.ccifp.pl 3 jours avant la fermeture des inscriptions.

7. Après vérification de la conformité des dossiers au présent règlement, un accusé de réception est adressé aux candidats. Les dossiers ne sont pas retournés aux candidats. 

Article 7. Critères de sélection 
1. La sélection par le jury se fonde sur la pertinence du dossier. L’évaluation des dossiers de candidature s’appuie sur une expertise menée par les membres du jury. 

2. Les candidats s’engagent à fournir à la CCIFP tous les éléments nécessaires à l’expertise de leur dossier. 

Article 8. Jury 
1. Le jury est nommé à chaque édition par le Bureau de la CCIFP et se compose de personnalités issues du monde des affaires franco-polonais. Il est présidé par le Président de la CCIFP et comprend entre 4 et 8 membres. 

1. Au moyen d’une notation, le jury sélectionne 4 sociétés nominées (2 PME et 2 grands groupes). Parmi ces 4 sociétés, le jury, souverain dans ses délibérations, désigne 2 lauréats (une PME et un grand groupe). Il n’a pas à motiver ses décisions. 

2. Les informations contenues dans les dossiers sont confidentielles et seront accessibles seulement aux membres du jury. Les membres du jury s’engagent à garder toutes les informations portées à leur connaissance strictement confidentielles par intermédiaire d’un accord de confidentialité conclu par chaque membre de jury avec la CCIFP.

3. Les membres du jury s’engagent à ne pas diffuser les résultats de leurs délibérations. Le nom du lauréat ne sera proclamé que lors de la cérémonie de remise des prix. 

Article 9. Remise du Grand prix 
La remise du Grand Prix aura lieu lors du Forum „PME – grands groupes”, le 20 juin 2012.

Article 10. Changement du règlement
La CCIFP se réserve le droit de modifier le règlement à chaque moment. Elle en informera par voie électronique.
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